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Formulaire d’inscription 
 au cours du CMPR nécessaire à l'obtention de
l’attestation de formation complémentaire pour la pratique du laboratoire au cabinet médical (AFC-LP)
 (au cas où le titre de spécialiste vous a été délivré après le 31.12.2002)
A remplir et à renvoyer par fax ou e-mail, à l'adresse suivante:

Collège de Médecine de Premier Recours (CMPR) 
Attestation de formation complémentaire pour la pratique du laboratoire au cabinet médical (AFC-LP)
Landhausweg 26, 3007 Berne; fax: 031 370 06 79, e-mail: khm@hin.ch 

(Renseignements téléphoniques: 031 370 06 70)

(vous pouvez remplir ce formulaire à l'écran et l'imprimer par la suite)

 FORMCHECKBOX 

Je désire m'inscrire au cours de formation postgraduée du CMPR menant à l’attestation de formation complémentaire pour la pratique du laboratoire au cabinet médical (voir page 2 pour information).
Date et lieu désirés*:
Lieu      
Date      
*) Les lieux/dates des cours disponibles figurent sur www.kollegium.ch, à la rubrique ACTUALITES.
 FORMCHECKBOX 

J’accepte les conditions générales (ci-jointes, pp 3-4).
Veuillez remplir tous les champs suivants
Nom:      
Prénom:      
Date de naissance:      
Rue / n°:      
NP / Lieu:      
Adresse e-mail:      
Téléphone:      
évt portable:      
Je suis membre de la FMH   FORMCHECKBOX 
 
si oui: numéro de membre FMH:      
Je suis membre de la SSMG  FORMCHECKBOX 

 SSMI  FORMCHECKBOX 

SSP  FORMCHECKBOX 

autre      
Mon titre de spécialiste ou titre envisagé:      
année:      
Je suis déjà installé(e) en cabinet médical  FORMCHECKBOX 

Si tel n'est pas le cas: je pense m’installer en cabinet prochainement    FORMCHECKBOX 

Date approximative:      
Remarques:      
Lieu:      

Date:      
Tampon: 

Signature:      
Informations concernant le cours du CMPR nécessaire à l'obtention de l’attestation de formation complémentaire pour la pratique du laboratoire au cabinet médical (AFC-LP)
La commission du CMPR chargée de la formation postgraduée pour la pratique du laboratoire au cabinet médical a reçu de la FMH le mandat d’organiser le cours nécessaire à l'obtention de l'AFC-LP. Cette formation postgraduée complémentaire est nécessaire à la direction d'un laboratoire de praticien ainsi qu'à l’exécution et à l’interprétation correctes des différentes analyses. Ce cours a été mis sur pied dans une collaboration entre certaines sociétés de spécialistes dont les membres sont autorisée à exploiter un laboratoire, la FMH et les sociétés de médecine de premier recours.

L’AFC-LP du CMPR s’adresse aux spécialistes en médecine interne générale (incluant les médecins généralistes et internistes au bénéfice de l'ancien titre de discipline), en pédiatrie, en gynécologie et obstétrique, en allergologie et immunologie, en endocrinologie et diabétologie, en rhumatologie, en médecine physique et réadaptation, en oncologie médicale et en médecine tropicale.

Sites où trouver les sources d’informations de base:

· sur les conditions, les modes d’application et les dispositions transitoires concernant l'AFC-LP: site de la FMH / ISFM sous «Programmes de formation complémentaire»
http://www.fmh.ch/fr/formation-isfm/formation_postgraduee/programmes_formation_complemen.html
· sur les particularités des contrôles de qualité: site QUALAB 
http://www.qualab.ch/QUALAB_f.htm 
· sur les Ordonnances fédérales et la Liste des analyses: site de l'Office fédéral de la santé publique OFSP( rubriques «prestations» et «tarifs et prix» 
http://www.bag.admin.ch/themen/krankenversicherung/index.html?lang=fr
Le cours nécessaire à l'obtention de l’AFC-LP du CMPR est réparti sur 3 jours de formation. 

Vous trouvez les informations détaillées concernant l’inscription au cours sur le site web du CMPR www.kollegium.ch dans la rubrique CERTIFICATS > Laboratoire du praticien, ou directement à l'adresse http://www.kollegium.ch/aus/plf.html.

Les lieux et les dates de cours disponibles se trouvent à la page intitulée «Informations actuelles» affichée sur le site du CMPR sous la rubrique ACTUALITES.
Les prix du cours ont été fixés comme suit:

· Fr. 1100.- pour les participants membres de la FMH et de la SSMG, SSMI ou SSP,
· Fr. 1350.- pour les participants membres de la FMH mais non de la SSMG, SSMI ou SSP,
· Fr. 2200.- pour les participants qui ne sont pas membre de la FMH.
Ce montant doit être versé sur le compte du CMPR avant le début du cours à l’aide du bulletin de versement annexé. Il comprend les frais du cours, du script et de l’AFC-LP; l'attestation de formation vous parviendra une fois le cours terminé. La formation sera évaluée, et nous vous sommes reconnaissants de remplir la feuille d'évaluation afin de nous permettre d’adapter au mieux le contenu de la formation postgraduée aux besoins du laboratoire au cabinet médical. Toutes vos propositions et remarques sont les bienvenues. 

La commission du CMPR chargée de la formation postgraduée pour la pratique du laboratoire au cabinet médical est composée de délégués des société dont les membres sont autorisés à exploiter un laboratoire (Société Suisse de Chimie Clinique, Société Suisse d’Hématologie, Société Suisse de Microbiologie), d’un délégué de la FMH et de délégués des sociétés de médecine de premier recours (Société Suisse de Médecine Générale, Société Suisse de Médecine Interne Générale, Société Suisse de Pédiatrie). Le secrétariat du CMPR à Berne représente le centre d'organisation, et il se tient volontiers à disposition de tous ceux qui désirent des renseignements complémentaires. 

Collège de Médecine de Premier Recours

Dr H. Haldi, président commission AFC-LP
Conditions générales s'appliquant au cours du CMPR nécessaire à l'obtention de l’attestation de formation complémentaire pour la pratique du laboratoire au cabinet médical (AFC-LP)
Description

Le Collège de Médecine de Premier Recours (CMPR) met sur pied, sur mandat de la FMH, le cours nécessaire à l’obtention de l’Attestation de formation complémentaire pour la pratique du laboratoire au cabinet médical (AFC-LP / AFC-Laboratoire du Praticien). 
Les conditions d'inscription au cours peuvent être trouvées sur le site de la FMH (www.fmh.ch) sous Page d'accueil > ISFM > Formation postgraduée Généralités > Programmes de formation postgraduée et complémentaire > Programmes de formation complémentaire > Pratique du laboratoire au cabinet médical (CMPR). Ce document peut également être consulté sur le site du CMPR (http://www.kollegium.ch/aus/plf.html) ou obtenu sur demande auprès du secrétariat du CMPR (khm@hin.ch ou CMPR, Secrétariat, Landhausweg 26, 3007 Berne ou tél. 031/ 370 06 70, fax 031/ 370 06 79).
Conditions de participation requises

Le participant est médecin, porteur du diplôme fédéral ou d'un diplôme étranger reconnu, et il se trouve dans sa période de formation postgraduée pour l’obtention d’un titre de spécialiste. Son curriculum de formation postgraduée doit attester d’une formation de deux ans au moins, déjà acquise au moment du début du cours, et il présentera spontanément les attestations au secrétariat du CMPR.

Inscriptions

L’inscription à un cours organisé par le CMPR pour l’obtention de l’AFC-LP doit se faire par écrit (courrier, fax, e-mail); le formulaire d’inscription se trouve en page 1 de ce document. La demande de participation doit parvenir au secrétariat du CMPR au plus tard 30 jours avant le début du cours. L’inscription et les conditions générales sont les composantes intégrantes du contrat liant le participant et le CMPR. 

Déroulement du cours

Le cours n'a lieu que si le taux d'inscription dépasse 80%. Dès que ce seuil est atteint, la date de réalisation est confirmée. En cas d'annulation en raison d'un taux d'inscription trop faible, la taxe d'inscription est remboursée; toute autre indemnisation est exclue. 
Prestations

Dans le prix sont inclus:

· le cours réparti sur trois jours

· la documentation du cours sur papier et/ou sur CD

· la remise de l’AFC-LP
· l'enregistrement de l’attestation dans la base de données de la FMH 

Sont à charge des participants:

· les repas

· le logement 

· les déplacements

· les frais de mise à disposition des documents à l’attention du secrétariat du CMPR 

· tous les autres frais non cités

Prix

Les prix ont été fixés comme suit:

· Fr. 1100.- pour participants étant membre de la FMH et de la SSMG, SSMI ou SSP

· Fr. 1350.- pour participants étant membre de la FMH mais non de la SSMG, SSMI ou SSP

· Fr. 2200.- pour participants qui ne sont pas membre de la FMH

Conditions de paiement

La totalité du prix est à régler au plus tard 30 jours avant le début du cours. 
Annulation de la participation
Si une personne renonce à participer au cours avant échéance du délai d’inscription fixé à 30 jours avant la date de début du cours, CHF 50.- seront facturés pour les frais administratifs. En cas d'annulation annoncée par écrit après échéance du délai d’inscription, le CMPR établira la facture comme suit:

30 – 20 jours 
avant le début du cours:
30% du prix

19-10 jours 
avant le début du cours:
50% du prix

9-0 jours 
avant le début du cours:
75% du prix

La date de l'annonce de l’annulation au secrétariat du CMPR est déterminante pour l’établissement de la facture des frais d’annulation (pour les samedis, dimanches et jours fériés officiels au niveau fédéral, le jour ouvrable suivant sera déterminant). 

Les annulations liées à des cas de force majeure ou à la présentation d’un certificat médical attestant de l’incapacité de participer au cours prévu (la commission pour la pratique du laboratoire au cabinet médical est habilitée à accepter la demande d'annulation) sont acceptées, mais une facture de CHF 50.- sera établie pour les frais administratifs.

Participation

La présence est obligatoire sur la durée complète du cours et contrôlée par la liste des présences. Des exceptions bien fondées peuvent êtres approuvées par le président de la commission du laboratoire du praticien.

Exclusion

La direction du cours se réserve le droit d’exclure un participant en précisant les motifs. En cas d’exclusion, le cours sera remboursé au pro rata des cours suivis, avec déduction des frais administratifs. Une nouvelle participation à un cours fera l'objet d'une évaluation lors d'une séance régulière de la commission du laboratoire du praticien. Le président de la commission sera chargé de transmettre la décision, sans explication. Le conseil de fondation du CMPR est désigné comme organe de recours.

Exclusivité

Seuls les cours organisés par le CMPR sont validés pour l’obtention de l’AFC-LP.

Evaluation
Les participants au cours sont priés de remplir les feuilles d'évaluation distribuées et de les remettre au responsable, afin qu'il puisse répondre aux souhaits des participants par une mise à jour du contenu du cours. Toutes les remarques sont bienvenues et un résumé de l'ensemble des évaluations est remis au participant qui en fait la demande au CMPR.

Protection des données

Les adresses des participants sont la propriété du CMPR.
Transparence
Les comptes du cours pour l’obtention de l’AFC-LP sont consultables sur demande au secrétariat du CMPR. Le participant est rendu attentif à l’autofinancement des cours et de la commission du laboratoire du praticien, préalable posé par le conseil de fondation du CMPR.

Références

Les conditions d’application de l’AFC-LP peuvent être trouvées sur le site de la FMH à l'adresse www.fmh.ch > Formation postgraduée > Programmes de formation complémentaire > Laboratoire au cabinet médical (CMPR).** Ce document peut également être consulté sur le site du CMPR (http://www.kollegium.ch) ou obtenu sur demande auprès du secrétariat du CMPR (khm@hin.ch ; CMPR, Secrétariat, Landhausweg 26, 3007 Berne ou tél. 031/ 370 06 70, fax 031/ 370 06 79).

(**directement sous 
http://www.fmh.ch/fr/formation-isfm/formation_postgraduee/programmes_formation_complemen.html )
Adresses:

Collège de Médecine de Premier Recours CMPR
Secrétariat

Landhausweg 26

3007 Berne
Tél.. 031 370 06 70, fax 031 370 06 79

E-mail: khm@hin.ch

Page d'accueil: www.kollegium.ch

FMH

Secrétariat général
Elfenstr. 18

3000 Berne 16

Tél. 031 359 11 11, fax 031 359 11 12

Page d'accueil: www.fmh.ch

FAMH

Secrétariat général
Le Sauvage

2054 Les Vieux-Prés

Tél. 032 853 14 12, fax 032 853 41 10

Page d'accueil: www.famh.ch


Office fédéral de la santé publique OFSP
3003 Berne
Tél. 031 322 21 11

Fax 031 323 37 72

Page d'accueil: www.ofsp.admin.ch

Santésuisse

Secrétariat

Römerstr. 20

4502 Soleure
Tél. 032 625 41 41

Fax 032 625 41 51

e-mail: mail@santesuisse.ch
Page d'accueil: www.santesuisse.ch
SCHWEIZERISCHE STIFTUNG ZUR FÖRDERUNG DER MEDIZINISCHEN GRUNDVERSORGUNG
FONDATION SUISSE POUR LE SOUTIEN À LA MÉDECINE DE PREMIER RECOURS

FONDAZIONE SVIZZERA PER IL SOSTEGNO ALLA MEDICINA DI BASE
Académie Suisse des Sciences Médicales – Société Suisse de Médecine Interne Générale 
Société Suisse de Pédiatrie – Facultés de médecine des Universités de Bâle, Berne, Genève, Lausanne et Zurich
Secrétariat: Landhausweg 26 3007 Berne . téléphone 031 370 06 70 . fax 031 370 06 79 . e-mail: khm@hin.ch

